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Ce formulaire, ainsi que les documents justificatifs et les droits qui s’y rattachent, doivent être soumis au Ministère par une société constituée en vertu des lois d’une autre autorité législative ou d’un autre gouvernement en vue de demander qu’elle puisse poursuivre ses activités en tant que coopérative sans capital social en vertu de la Loi sur les sociétés coopératives de l’Ontario (LSC).
Les sociétés constituées en vertu de la loi de tout gouvernement autre que celui de l’Ontario peuvent, si la loi de ce gouvernement les y autorise, déposer une demande de maintien conformément au paragraphe 158 (1) de la LSC.
Les sociétés constituées en vertu des lois suivantes peuvent déposer une demande de maintien conformément à l’article 158.1 de la LSC :  
1.         Loi sur les sociétés par actions (Ontario)
2.         Loi sur les personnes morales (Ontario)  
Les statuts constitutifs (en deux copies) et les documents justificatifs doivent être envoyés par la poste à :
Ministère des Services au public et aux entreprises
Direction des biens commerciaux et des sûretés mobilières
393, avenue University, bureau 200
Toronto (Ontario)  M5G 2M2
Droits
200 $
Par la poste − Chèque à l'ordre du ministre des Finances.
Aucuns frais ne sont exigés si la société déposant la demande de maintien a été constituée en vertu de la Loi sur les sociétés par actions ou de la Loi sur les personnes morales. 
Des frais de service seront exigés pour tout chèque retourné et jugé non négociable par une banque ou une institution financière. 
Documents exigés
1.         Statuts de maintien de la coopérative sans capital social, formulaire 15, rempli en deux copies, chacune portant des signatures originales.  
2.         Lettre d'accompagnement précisant la clé d’entreprise, les coordonnées (nom, numéro de téléphone et adresse de courriel), une adresse de retour, l'adresse de courriel officielle de la coopérative, l'activité principale et le type de coopérative. Le tout permettra de faciliter le traitement des statuts constitutifs en cas de question sur leur contenu.
         L'activité principale est l'activité principale de votre société. Veuillez consulter le Système de classification des industries de l'Amérique du Nord (SCIAN) pour obtenir la liste des activités. Sélectionnez l'activité qui décrit le mieux l'activité principale menée par la société et fournissez le code d'activité à partir du lien dans ce formulaire. Ces renseignements ne figureront pas dans le dossier public et seront recueillis à des fins administratives seulement.
3.         Les autorisations appropriées du ou des administrateurs/des membres pour le maintien en vertu de la LSC, conformément aux exigences de la loi constitutive d'origine de la société.
4.         Si la société n’est pas une société de l’Ontario, une confirmation écrite préparée par le bureau approprié du gouvernement sous lequel la société est constituée, laquelle indiquera que la société est dûment autorisée, en vertu des lois de ce gouvernement, à déposer une demande de maintien en vertu de la Loi sur les sociétés coopératives.
5.         S’il ne s’agit pas d’une société de l’Ontario, une copie du document constitutif accompagné de toutes les modifications apportées à ce document. Si la société a été maintenue en activité sous son gouvernement actuel, une copie des documents de maintien et de toutes les modifications apportées depuis ce maintien est nécessaire. Si les documents relatifs au maintien ne comportent pas de date originale de constitution, copie de l’original du document constitutif sera aussi nécessaire.
6.         Un rapport de recherche de nom NUANS pour l'Ontario concernant le nom proposé pour la coopérative. Ce rapport de recherche doit être soumis avec la demande dans les 90 jours suivant sa production.
•         Vous trouverez dans les Pages jaunes, à la rubrique « Searchers of Records » ou « recherche de noms », ou dans le site Web d’Innovation, Sciences et Développement économique Canada,  www.nuans.com , la liste des fournisseurs qui pourront vous aider à obtenir un rapport NUANS.
Directives supplémentaires
Ne pas laisser de champs sans réponse. Si un statut ne s’applique pas dans votre cas, inscrire simplement « sans objet » ou « NIL ». Si des pages supplémentaires sont nécessaires parce que vous manquez d’espace, utilisez des feuilles du même format que les autres et ajoutez-les en les paginant avec une lettre de l’alphabet pour en indiquer l’ordre dans votre demande. Ainsi, les pages ajoutées après la page 3 s’appelleront 3A, 3B et ainsi de suite.
Consultez la page Démarrer, dissoudre ou modifier une société coopérative pour en savoir plus.
Cet espace est réservé à l’usage du ministère
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1.
Le nom de la coopérative est : (écrire en lettres majuscules)
2.
La société sera maintenue en tant que coopérative sous le nom suivant (s’il est différent de celui précisé au point 1) :
3.
À l’origine, la société a été constituée/fusionnée en vertu de (cocher un seul choix) :
4.
Date de constitution ou de fusion :
5.
Le siège social de la coopérative est situé dans la municipalité de :
6.
Adresse du siège social :
7.
Nombre d’administrateurs :
Nombre 
ou minimum et maximum
8.
Le nombre d’administrateurs que chaque groupement de partenaires, s’il s’agit d’une coopérative à partenaires multiples, peut élire est le suivant :
Groupe A
Minimum
Maximum
Groupe B
Minimum
Maximum
Groupe C
Minimum
Maximum
Groupe D
Minimum
Maximum
9.
10.
Les premiers administrateurs sont :
Nom complet, avec tous les prénoms
Adresse résidentielle : indiquer le numéro 
et le nom de la rue (ou de la route rurale), 
la municipalité ou le bureau de poste
Résident canadien(Oui ou Non)
11.
Restrictions, s’il y a lieu, à l’égard des activités que peut exercer la coopérative ou des pouvoirs qu’elle détient :
12.
Montant minimal de part sociale ou de prêt pour les membres, le cas échéant :
13.
Les restrictions touchant le transfert de part sociale des membres sont les suivantes :
14.
Le montant des frais d’adhésion, s’il y a lieu, est de :
15.
Les catégories de membres, s’il y en a, sont les suivantes :
16.
Les modalités et conditions rattachées à chaque catégorie de membre sont les suivantes :
17.
Les groupements de partenaires, s’il y en a, sont les suivants :
18.
Les modalités et conditions d’adhésion à chaque groupe de partenaires sont les suivantes : 
19.
Dispositions particulières, s’il y a lieu :
20.
21.
22.
Le maintien de la coopérative conformément à la Loi sur les sociétés coopératives a été dûment autorisé en vertu de (un seul choix) :
en date du
23.
La coopérative sera maintenue conformément à la Loi sur les sociétés coopératives de la même façon qu’elle a été constituée sous son régime.
24.
Les présents statuts doivent être signés en deux copies.
Déclaration et attestation
Par la présente, je certifie que je suis l’administrateur autorisé de la coopérative déposant la demande de statuts de coopérative sans capital social conformément à la Loi sur les sociétés coopératives et que les déclarations contenues dans la présente demande sont véridiques, exactes et complètes.
Les présents statuts doivent être signés par deux dirigeants ou deux administrateurs de la société (p. ex. président ou secrétaire).
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Déclaration et attestation. 1. Nom.
Déclaration et attestation. 1. Description de la fonction.
Déclaration et attestation. 2. Nom.
Déclaration et attestation. 2. Description de la fonction.
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